Répondez maintenant aux questions suivantes en formulant vos réponses avec vos propres mots. Ne recopiez pas le texte ! 

1- Dans quel sens allait la première proposition de réforme de la justice des mineurs ? 3 points (une plus grande sévérité et une pénalisation plus précoce) 

2- Comment comprenez-vous le passage souligné ? 3 points (les mesures éducatives n’ont plus la priorité par rapport au mesures pénales)

3- Qu’advient-il des mesures éducatives ? 4 points (elles sont limitées dans le temps- 1 an / sont suivies de sanctions pénales si elles n’ont pas de résultat)

4- Que reprochent les professionnels à ce changement? 3 points (la durée d’application des mesures éducatives est trop courte – l’échec est trop probable – risque d’aggravation rapide de la sanction)

5- Comment peut-on qualifier les changements présentés dans les paragraphes en gris ? 4 points (ces changements augmentent les risques de « pénalisation » et de récidive avec elles le risque d’enfermement de plus en plus précoce.

6- En quoi le juge pour enfants a-t-il un rôle différent des autres juges au pénal ? 3 points (s’intéresse et suit l’évolution du jeune- n’est pas seulement là pour sanctionner mais pour aider)

